
 

 

SÉANCE 
ORDINAIRE 

FÉVRIER 2010 

LUNDI, LE 1ER FÉVRIER  2010 
20H00 
EDIFICE MUNICIPAL 
 
 

ANNULATION DE LA CONSULTATION PUBLIQUE DU 1ER FÉVRIER 2010 portant sur les 
règlements 96-09 et 97-09 

PROJET Ordre du jour 
1. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

2. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE  LA SÉANCE ORDINAIRE  DU 11 JANVIER 2010 ET DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 26 JANVIER 2010 

3. APPROBATION DES COMPTES 

4. RÉSOLUTION ANNULANT LA PROCÉDURE RÈGLEMENTAIRE DES RÈGLEMENTS NO 96-09 ET 97-07 

5. AVIS DE MOTION  RÈGLEMENT AYANT POUR OBJET D’AMENDER LE PLAN D’URBANISME NO. 140 
DE LA MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS, AINSI QUE SES AMENDEMENTS, AFIN DE MIEUX CIBLER 
L’AFFECTATION INDUSTRIELLE ET LE TYPE D’ACTIVITÉS POUVANT Y ÊTRE EXERCÉ 

6. ADOPTION DU 1ER PROJET DE RÈGLEMENT NO 100-10 AYANT POUR OBJET D’AMENDER LE PLAN 
D’URBANISME NO. 140 DE LA MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS, AINSI QUE SES AMENDEMENTS, 
AFIN DE MIEUX CIBLER L’AFFECTATION INDUSTRIELLE ET LE TYPE D’ACTIVITÉS POUVANT Y 
ÊTRE EXERCÉ 

7. AVIS DE MOTION RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 141 ET LE RÈGLEMENT 
RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS NO. 144  DE LA MUNICIPALITÉ DES ÉBOULEMENTS, AINSI 
QUE LEURS AMENDEMENTS, AFIN DE CRÉER LES ZONES FORESTIÈRES F-1.1 ET F-4.1 ET D’EN 
DÉFINIR LES USAGES 

8. ADOPTION DU 1ER PROJET DE RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO. 141 ET LE 
RÈGLEMENT RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS NO. 144  DE LA MUNICIPALITÉ DES 
ÉBOULEMENTS, AINSI QUE LEURS AMENDEMENTS, AFIN DE CRÉER LES ZONES FORESTIÈRES F-1.1 
ET F-4.1 ET D’EN DÉFINIR LES USAGES 

9. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 99-10 "RÈGLEMENT RÉGISSANT LES COMPTES DE TAXES ET LE 
TAUX D’INTÉRÊT" 

10. DEMANDE D’AUTORISATION CPTAQ  SUR LE LOT 956-P RANG ST-ANTOINE – M. GILLES PILOTE 

11. RÉSOLUTION TRANSPORT ADAPTÉ DE CHARLEVOIX-OUEST 

12.  

13.  

14.  

15.  

16.  

17.  

18.  

19. QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE 

20. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 


